
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20230098 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 26 JUIN 2023
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 16/06/2023 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de 39 sur
lesquels il y avait 35 présents, 4 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Hervé REYNAUD   ;  M. Régis CADEGROS   ;  Mme Andonella FLECHET   ;  M. Jean-Luc
DEGRAIX  ; Mme Stéphanie CALACIURA  ; M. Axel DUGUA  ; Mme Sandrine FRANÇON  ; M.
Jean-Paul RIVAT  ; Mme Aline MOUSEGHIAN  ; M. Gilles GRECO  ; Mme Catherine CHAPARD
; M.Bruno CHANGEAT (à partir de 20h45) ; Mme Béatrice COFFY  ; M. François MORANGE  ;
M. Alexandre CIGNA  ; M. Daniel FAYOLLE ; M.  Pierre DECLINE  ; Mme Michelle DUVERNAY
;  M. Jean-Marc LAVAL   ;  Mme Geneviève MASSACRIER   ;  Mme Michèle FREDIERE   ;  M.
Jean-Luc BOUCHACOURT  ; M. Francis NGOH NGANDO  ; Mme Florence VANELLE  ; Mme
Florence VILLEDIEU  ; Mme Sylvie THEILLARD  ; Mme Abla CIPRIANI  ; M. Raphaël BERNOU
;  Mme  Dudu  TOPALOGLU   ;  Mme Christiane  MARQUET-MASSARDIER   ;  Mme Isabelle
SURPLY  ;  M. Jean MINNAERT  ;  Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT ;  M. Romain PIPIER  ;
Mme Nathalie ROBERT  ; M Pierre-Mary DESHAYES 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
M. Bruno CHANGEAT  a donné procuration à M. Gilles GRECO (jusqu’à 20h45)
M. Yves ALAMERCERY  a donné procuration à M. Daniel FAYOLLE 
M. Philippe PARET  a donné procuration à M. Pierre DECLINE 
Mme Ayse CALYAKA  a donné procuration à Mme Catherine CHAPARD 

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Catherine CHAPARD.

PROJET PARTENARIAL D'AMÉNAGEMENT GIER ONDAINE SAINT-ETIENNE SUD (PPA
GOSE) - AVENANT N°2
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M. Jean-Luc DEGRAIX expose ce qui suit :

Le Projet Partenarial d’Aménagement Gier Ondaine Saint-Etienne Sud (PPA GOSE) a été signé
le 27 avril 2020 par l’État, Saint-Etienne Métropole, le Pôle Métropolitain, l’EPORA et la Banque
des Territoires avec pour objectifs de :

• Promouvoir une vision d’ensemble de la requalification de ce territoire,

• Mettre en synergie les acteurs du territoire,

• Être plus efficace dans la conduite des opérations d’aménagement.

Le PPA GOSE s’articule en trois blocs :

• Bloc 1 : Pilotage et mise en œuvre du projet, diagnostic, plan-guide, stratégie foncière et
évaluation ;

• Bloc  2  :  Approfondissements  thématiques  spécifiques  menés  sur  l’urbanisme
opérationnel  favorable  à  la  santé  (aux  abords  des  voiries  bruyantes),  les  nouvelles
façons d’habiter, les outils de requalification du parc privé et la reconversion des friches ;

• Bloc 3 : La mise en œuvre d’opérations d’aménagement.

Un premier avenant au contrat a été signé le 29 mars 2022 et a permis :

• l’adhésion  des  13  communes  concernées  au  contrat  :  Le  Chambon-Feugerolles,
Firminy, Fraisses,  Genilac,  La Grand’Croix,  L’Horme, Lorette,  La Ricamarie,  Rive-de-
Gier, Saint-Chamond, Saint-Étienne, Tartaras, Unieux ;

• la prise en compte des orientations d’aménagement du plan-guide ;

• l’adaptation de la gouvernance du PPA GOSE ;

• l’élaboration d’un programme d’actions 2022, associé à une maquette financière. 

L’avenant n°2 vient compléter et modifier le document initial et l’avenant n°1 pour prendre acte
de la dissolution du Pôle Métropolitain, permettre l’adhésion du Département de la Loire au
contrat et enfin valider le programme d’actions et la maquette financière pour la période 2023-
2027.

Le bloc 3 opérationnel prend davantage de consistance au fur et à mesure de l’avancée du PPA
et le programme d’actions priorise 11 opérations portées par la Métropole, les 13 communes,
EPORA et Cap Métropole. 

La maquette financière 2023-2027, annexée à l’avenant, vaut demande de subventions auprès
de l’Etat pour les dépenses des années 2023, 2024 et 2025 pour un montant de 7 052 500 € HT
répartis sur les 3 blocs.
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Elle  sera  réinterrogée  à  l’horizon  2025  pour  actualiser  la  maquette  2026-2027  selon  l’état
d’avancement des opérations et les capacités d’engagement financier de l’Etat. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 35 voix pour,

4 abstentions  Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ; M. Jean MINNAERT ; Mme
Patricia SIMONIN-CHAILLOT ; M. Romain PIPIER

DÉCIDE : 
• d’approuver l’avenant  n°2  au  contrat  de  Projet  partenarial  d’aménagement  Gier

Ondaine Saint-Etienne Sud,

• d’autoriser Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant  dûment  habilité,  à  signer  cet
avenant n°2.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 27/06/2023

Le maire, 

Hervé REYNAUD 

Le secrétaire de séance, 

Catherine CHAPARD

Date de mise en ligne 4 juillet 2023
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